
CONDITIONS DE TRANSPORT DES VÉLOS  
À BORD DES TRAINS RÉMI

JE RESPECTE LES CONSIGNES À BORD DES TRAINS RÉMI *

JE PRIVILÉGIE LES PÉRIODES DE FAIBLE AFFLUENCE

REMORQUE 
NON PLIÉE 
INTERDITE

VÉLO 
CARGO  
INTERDIT

VÉLO CLASSIQUE 
OU ÉLECTRIQUE  
AUTORISÉ

VÉLO 
COUCHÉ 
INTERDIT

VÉLO 
PLIANT 
AUTORISÉ

SN
CF

 V
O

YA
GE

U
RS

 S
A 

- 4
 ru

e 
CA

M
PR

A 
- C

S 
20

01
2 

- 9
32

12
 S

ai
nt

 D
en

is 
Ce

de
x 

– R
CS

 B
ob

ig
ny

 5
19

 0
37

 5
84

 - 
Co

nc
ep

tio
n 

: 9
0c

 - 
Ju

ille
t 2

02
2

Lundi à vendredi

Samedi

Dimanche et jours fériés

REMORQUE PLIÉE 
INTERDITE 
sauf dans les trains 
de la Loire à Vélo**

TANDEM 
INTERDIT 
sauf dans les trains 
de la Loire à Vélo**
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■ ■  Affluence faible                ■ ■  Affluence modérée               ■ ■  Affluence difficile

* Sous peine d’une amende forfaitaire de 150€ 
** Horaires sur loireavelo.fr

Le transport de vélos dans les trains Rémi est gratuit et autorisé :
  dans les espaces dédiés 
  dans la stricte limite des places disponibles 
  sous votre responsabilité.

En cas d’affluence, SNCF 
se réserve le droit de refuser  
l’accès des vélos à bord.
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